
CHARGER CORRECTEMENT –
ARRIMER CORRECTEMENT

Quoi que vous transportiez:
votre responsabilité est toujours engagée!
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Chers propriétaires d’une entreprise de transport,
chers conducteurs et conductrices de véhicules utilitaires,

Charger et arrimer correctement toutes les marchandises est indispensable pour assurer 
la sécurité d’un transport. Lorsque des erreurs sont commises dans ce domaine, on risque 
bien plus que d’abîmer le chargement qui vous a été confi é. Dans les cas extrêmes, les 
véhicules peuvent basculer ou des parties du chargement peuvent se perdre en route. 
Des faits divers occasionnels dans les journaux témoignent du fait que cela peut malheu-
reusement aussi occasionner des accidents très graves avec des décès. Chaque accident 
est de trop!

Une chose est certaine: chaque chargement doit être arrimé, indépendamment de sa 
taille et de son poids, pour résister aux charges attendues dans un régime de conduite 
normal. La présente brochure et le programme d’apprentissage disponible séparément 
sur CDROM vous montrent comment procéder. Les deux ont été créés en collaboration 
étroite entre les associations leaders de la branche ASTAG et Les Routiers Suisses avec 
l’aide de spécialistes de la police et de l’armée.

La préparation et l’arrimage corrects des chargements n’ont rien de sorcier. Leur applica-
tion correcte relève de la responsabilité des entreprises et notamment des conducteurs et 
conductrices de véhicules utilitaires compétents. Nous vous souhaitons à tous de faire 
bonne route en toute sécurité!

AVANT-PROPOS
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1. La sécurité pour tous!

Les chargements pas ou insuffi samment 
arrimés représentent un risque, indépen-
damment de leur poids.

Le premier but de l’arrimage de la 
charge est la sécurité de tous les 
usagers de la route et d’éviter de 
causer de la détresse humaine!

2. Prévenir les dégâts

Les chargements endommagés nuisent à 
la réputation de votre entreprise de trans-
ports. Des dégâts au véhicule vous contrai-
gnent de l’amener à l’atelier. 

Les deux coûtent cher!

L’arrimage du chargement vous 
assure une bonne réputation et vaut 
également la peine sur le plan 
économique!

QUATRE BONNES RAISONS
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3. Bases légales

«Les véhicules ne doivent pas être surchar-
gés. Le chargement doit être disposé de 
telle manière qu’il ne mette en danger ni ne 
gêne personne et qu’il ne puisse tomber.»

«Le conducteur doit veiller à n’être gêné ni 
par le chargement ni d’une autre manière.»

Un arrimage soigneux du chargement 
est une obligation incontestable. De 
plus, il permet d’éviter des amendes.

4. Votre responsabilité!

L’Ordonnance sur les règles de la circula-
tion précise clairement ceci: «Le conduc-
teur s’assurera que le véhicule et son char-
gement répondent aux prescriptions.»
Tel est également le cas si le chargement 
est préparé et arrimé par des tiers!

Ceux qui ignorent ces prescriptions 
s’exposent au pire des cas à des 
sanctions pénales et doivent assumer 
la responsabilité pour les accidents 
qui en résultent!
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1 g = 9.81 m/s2

1 kg = 1 daN 

La force de pesanteur

La force de pesanteur G est la force qui 
pousse le chargement vers le pas sur la 
surface de chargement.

La force de pesanteur sert d’unité de 
départ pour dimensionner l’arrimage. Im-
portant:

Chaque chargement doit être arrimé. 
Son poids est déterminant pour les 
forces d’arrimage!

La force de pesanteur se calcule par la 
masse en kg multipliée par l’accélération 
de la pesanteur en m/s2.

Si l’on arrondit la valeur pour l’accélération 
de la pesanteur à 10 m/s2, cela donne:

1 kg chargement = 10 N (Newton) force 
de pesanteur

En utilisant au lieu de 10 Newton l’unité de 
Décanewton, cela donne en pratique très 
simplement:

1 kg de chargement = 1 daN de force de 
pesanteur

Cette unité fi gure parmi les indications sur 
le moyen d’arrimage.

FORCE DE PESANTEUR ET FORCES D’INERTIE
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Les forces d’inertie

Les forces d’inertie se traduisent par la ten-
dance de chaque partie du chargement à 
conserver le mouvement et la vitesse acquis.

La force d’accélération

En démarrant, le chargement a tendance 
de glisser vers l’arrière.

La force décélératrice

En freinant, le chargement a tendance de 
glisser vers l’avant.

Forces ascensionnelles

Les chocs, vibrations et oscillations génè-
rent des forces d’inertie qui ont pour 
conséquence que le chargement perd son 
contact avec le pont de chargement.

La force d’inertie se calcule à partir de la 
masse en kg et  de l’accélération a en m/s2 
dans la direction concernée.
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m     v 2

r
F  =  

La force centrifuge

Les forces centrifuges sont les forces qui 
s’exercent sur le véhicule et son charge-
ment dans les virages. Elles tendent à pous-
ser le véhicule et son chargement vers le côté 
extérieur du virage. La force centrifuge se 
calcule selon la formule ci-contre. Cela 
montre clairement:

Celui qui aborde un virage serré à une 
allure trop rapide s’expose à des forces 
centrifuges énormes!

Une prudence particulière s’impose:
• en cas de manoeuvres d’évitement 
 serrées
• en cas de changements rapides 
 de voie de circulation
• dans les giratoires 
• sur les sorties d’autoroutes

Les forces centrifuges sont particulière-
ment redoutables:

Lorsqu’un chargement se déplace dans 
un virage vers l’extérieur, même à une 
vitesse relativement peu élevée, cela 
peut faire capoter le véhicule!

Vitesse double 
>  Force centrifuge quadruple!

Rayon divisé par deux 
> Force centrifuge double!

FORCE CENTRIFUGE ET FORCE DE FROTTEMENT
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µ

La force de frottement

La force de frottement entre le charge-
ment et la surface de chargement soutien 
l’arrimage. Elle agit contre les forces d’iner-
tie horizontales.
La force de frottement se calcule de ma-
nière simple par la force de pesanteur qui 
doit être multipliée par ce qu’on appelle le 
coeffi cient de frottement par glissement 
µ («muh»). 
Le coeffi cient de frottement de glissement 
µ dépend en pratique de la combinaison 
des matériaux entre la surface de charge-
ment et le bas de la marchandise chargée, 
respectivement entre les différentes cou-
ches de marchandises.

À des fi ns d’arrimage du chargement, les 
coeffi cients de frottement par glissement 
peuvent être consultés sur des tableaux 
spéciaux. 
A observer: Ces tableaux ne sont applica-
bles que si le pont de chargement a été 
balayé et qu’il est exempt de toute trace 
de graisse!

Attention: la force de frottement 
générée par chaque chargement ne 
suffi t pas à elle seule pour arrimer un 
chargement sans autres mesures!

Plus le coeffi cient µ est élevé, plus grande 
sera la résistance contre le glissement!



m     v 2
E     =  cin 2
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100 kg

~6000 kg

~24000 kg

L’énergie qui se cache, en fonction de la 
vitesse, dans un véhicule et son charge-
ment  est en pratique souvent sous-esti-
mée.

Un chargement de 100 kg est un poids 
léger pour un camion. Mais tel n’est le cas  
qu’à l’arrêt.

Lorsque ces 100 kg commencent à glisser 
en cas de freinage complet abrupt, voire 
en cas d’impact, un multiple de ce poids va 
se déplacer puissamment vers l’avant!

La formule montre qu’en cas de double-
ment de la vitesse, l’énergie quadruple.

Pour prévenir les dégâts sur le véhicule 
voire pire en raison de chargements glis-
sants, il faut impérativement respecter les 
prescriptions suivantes:

1. Le chargement doit être arrimé   
 contre un glissement!
2. Maintenir la distance!

0 km/h

40 km/h

80 km/h

CHARGEMENT GLISSANT = ÉNERGIE!
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En cas de freinage complet déjà, les char-
gements développent des énergies énor-
mes! En cas de collision, ces énergies sont 
encore nettement plus grandes. Une rai-
son de plus pour respecter les distances 
par rapport au véhicule qui précède!

PAS SEULEMENT DE LA THÉORIE!
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Pour dimensionner l’arrimage des charge-
ments dans la vie de tous les jours, on 
a défi ni des chargements maximaux couv-
rant l’exploitation habituelle, freinages 
complets éventuels  ou manoeuvres d’évi-
tement y compris.

Défi nies sur la base de la force de pesan-
teur du chargement, les deux valeurs sui-
vantes sont à respecter:

Arrimage vers l’avant
(Freinage d’urgence)

0,8 ou 80 %

Un chargement d’une force de pesanteur 
de 1000 daN doit être assuré avec au 
moins 800 daN contre le glissement vers 
l’avant.

Arrimage vers l’arrière et les côtés
(Manœuvre d’évitement / démarrer)

0,5 ou 50 %

Un chargement d’une force de pesanteur 
de 1000 daN doit être assurés au moins 
avec 500 daN contre le glissement dans 
ces trois directions.

FORCES À ARRIMER AU QUOTIDIEN
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Arrimage vers le haut 

Pour que l’on puisse aussi compter sur le 
coeffi cient de frottement pour arrimer le 
chargement, il convient d’arrimer le charge-
ment aussi verticalement. C’est le seul moyen 
pour s’assurer que le frottement n’est pas 
réduit par les vibrations inévitables. 

Avec des moyens d’arrimage, 
l’arrimage vers le haut est en 
règle général assuré sans nécessiter 
d’autres mesures.

Arrimage contre les vibrations

Les parties du chargement qui ne touche 
aucun côté, doivent être arrimée pour 
l’empêcher de se balader. Des pièces d’un 
chargement qui trimballent lors d’un caho-
tage doivent également êtres assurés.

Arrimage contre l’envol
du chargement

Des parties légères du chargement sur des 
surfaces ouverts ou dans des auges, doi-
vent être protégées contre l’éjection.
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Dans le trafi c combiné, c’est-à-dire dans le 
chargement d’un conteneur, d’un plateau 
interchangeable ou d’une semi-remorque 
entière sur le rail ou sur un bateau, des 
mesures supplémentaires et des coeffi -
cients en partie plus élevés sont applica-
bles pour l’arrimage du chargement, cela 
s’explique par les contraintes spéciales qui 
s’exercent sur le chargement lors des 
manoeuvres des trains ou en haute mer.

En cas de doute, se renseigner 
auprès des sociétés de transport!

ARRIMAGE DANS LE TRAFIC COMBINÉ
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L’arrimage du chargement commence déjà 
avant le chargement proprement dit. Car, 
indépendamment de la méthode d’arri-
mage employée ultérieurement, le principe 
suivant est applicable:

Seuls des éléments de chargement bien 
stables en soi peuvent être arrimés!

Les chargements composés 
de nombreux colis individuels

Les regrouper en unités stables sur des pa-
lettes robustes au moyen d’un emballage 
sous fi lm rétractable, de l’enveloppement 
ou du cerclage.

Les marchandises en vrac 

Utiliser des palettes à cadre, dotées de pa-
rois robustes, pour transporter les mar-
chandises en vrac.

Les marchandises 
de forme longue 

Pour toutes les marchandises de forme 
longue (tubes, poutres, planches etc.) le 
regroupement en paquets solides est re-
commandé.

PRÉPARATIFS DU CHARGEMENT
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Marchandise fragile

Les chargements portant ce symbole doi-
vent être traités avec un soin particulier. Il 
convient notamment d’éviter tout choc 
lors du chargement et déchargement et 
naturellement aussi en route.

Ce côté vers le haut

Les marchandises munies de ce symbole 
doivent être impérativement chargées avec 
les fl èches vers le haut.

Lever ou fi xer la charge ici

Ce symbole sur les marchandises montrer 
les lignes sur lesquelles on peut les lever au 
moyen de sangles de levage ou d’instru-
ments similaires.

RESPECTER LES SYMBOLES GRAPHIQUES!
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Protéger de l’humidité

Les chargements avec ce symbole ne de-
vraient pas être exposés à l’humidité. C’est 
pourquoi ils sont transportés de préférence 
dans des superstructures fermées ou pro-
tégées d’une autre manière de la pluie.

Protéger de la chaleur

Les marchandises munies de ce symbole 
ne devraient pas être exposées à des tem-
pératures élevées. Celles-ci sont générées 
notamment lorsque le véhicule est station-
né au soleil pendant un temps prolongé.

Centre de gravité

Ces symboles sont placés sur des caisses 
ou éléments de chantiers lourds sur les-
quels le centre de gravité ne se trouve pas 
au milieu. Cette indication ne doit pas seu-
lement être respectée lors du levage des 
pièces, mais aussi lors de leur positionne-
ment sur le pont de chargement.

Respecter les charges autorisées par essieu.
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3 m

5 m

Porte-à-faux vers l’avant: 

maximal 3 m

(Aux voitures automobiles mesuré à partir 
du milieu du dispositif de direction)

Porte-à-faux vers l’arrière:

maximal 5 m

(Aux voitures automobiles et remorques 
mesuré à partir du milieu de l’essieu 
arrière ou du point de pivotage des essieux 
arrière.)

Marquage vers l’arrière avec un 
corps de signalisation:

dès un porte-à-faux de 1 m

(à compter de la fi n du véhicule)

Le signal dont la surface de projection sera 
de 1000 cm2 environ; doit présenter des 
raies rouges et blanches de 10 cm de lar-
geur environ et être muni de catadioptres 
ou d’un revêtement rétro réfl échissant.

1 m

SURPLOMBS / MARQUAGE
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Hauteur à partir de la surface 
de la chaussée:
maximal 4 m

Les passages ayant une hauteur inférieure 
à 4 m sont signalisés en conséquence.

Largeur:

Le chargement ne doit pas dépasser 
latéralement les véhicules à moteur et 
les remorques.

Exceptions:

Pour les engins de sport et les transports 
agricoles, il existe des exceptions à cette 
règle. Elles sont décrites en détail par l’Or-
donnance sur les règles de la circulation. 

Lorsqu’un chargement n’est pas assujetti à 
cette règle, ce sont les règles spécifi ques 
pour transports spéciaux qui sont applica-
bles. 

HAUTEUR / LARGEUR MAXIMALE
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?? ?

Les véhicules ne se prêtent pas tous à n’im-
porte quel chargement. Il faut en principe 
prendre en considération la règle suivan-
te:

1. La charge utile autorisée selon   
 le permis de circulation du   
 véhicule.

Ceux qui dépassent la charge utile autori-
sée selon le permis de circulation:
• mettent en danger la sécurité routière;
• peuvent endommager le véhicule.

2.  Les dimensions suffi santes des   
 ridelles et de la paroi frontale   
 ainsi que de la paroi arrière. 

Pour de nombreux véhicules, les charges 
autorisées sur les parois ne sont toutefois 
pas connues. 

Spécialement avec des charges lourdes, en 
cas de doutes on ne devrait pas se fi er à la 
robustesse des parois!

CHOIX DU VÉHICULE
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3. Le nombre et l’état des points   
 d’ancrage nécessaires.

En cas de charges lourdes, les points d’an-
crage sur le véhicule sont souvent le 
maillon le plus faible de l’arrimage. 

C’est pourquoi il fait faire attention aux 
points suivants: 

• Les dispositifs aménagés sur le pont 
 de chargement ou sur les parois   
 doivent pouvoir résister en toute   
 sécurité à la force des moyens   
 d’arrimage utilisés.

• Là où la charge par point d’ancrage 
 est trop élevée, il convient d’augmen- 
 ter le nombre des moyens d’arrimage  
 et de répartir la charge sur plusieurs   
 points d’ancrage supplémentaires.

• Les points d’ancrage endommagés   
 doivent être réparés car ils ne peuvent  
 plus fournir les forces d’arrimage   
 requise.
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Indépendamment du type de chargement, 
l’emplacement du centre de gravité du 
chargement total joue un rôle important. 
Les principes suivants sont applicables:

1. Le centre de gravité doit être le   
 plus bas possible!

 
Plus le centre de gravité est élevé, plus le 
véhicule aura tendance à capoter dans les 
virages! C’est déjà une bonne raison pour 
toujours charger les éléments lourds d’un 
chargement au fond!

2. Le centre de gravité au milieu du  
 pont de chargement! 

Le poids se répartira de manière optimale 
sur les essieux que si le centre de gravité 
est situé au milieu du pont de charge-
ment!

CENTRE DE GRAVITÉ DU CHARGEMENT
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3.  Le centre de gravité devrait se   
 trouver aussi dans l’axe   
 longitudinal.

Si le centre de gravité est décalé vers le 
côté, cela diminue la sécurité dans les vira-
ges!

4.  Eviter les positions extrême 
 du centre de gravité!

Si le centre de gravité se situe trop à l’avant 
ou trop à l’arrière, des problèmes au ni-
veau de la charge par essieu peuvent en 
résulter.

Si le centre de gravité se trouve trop haut, 
voire s’il est décalé vers le côté, cela aug-
mente le risque de renversement dans les 
virages!
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C’est de l’emplacement du centre de gra-
vité sur lequel s’exercent les forces qui se 
produisent en route que dépend la stabilité 
d’un chargement dans toutes les direc-
tions.

Vérifi cation par le dessin

1. Tirer une fl èche verticale du centre 
 de gravité vers la surface de 
 chargement. Ca longueur donne la   
 base pour les pas suivants.

2. Tirer une fl èche horizontale du centre  
 de gravité d’une longueur:
 0,8 h vers l’avant
 0,5 h vers l‘arrière

3.  Tirer deux fl èches vers les côtés d’une  
 longueur de 0.7 h. La majoration de  
 0,2 par rapport à la charge latérale   
 habituelle de 0,5 a pour but de   
 prendre en considération les 
 éventuelles forces de basculement   
 générées par les oscillations du   
 véhicule.)

h

0.8 h 0.5 h

h

0.7 h 0.7 h

h

STABLE OU NON?
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4. Évaluation: Là où une des fl èches 
 horizontales dépasse la base 
 horizontale, le chargement n’est pas
 stable dans cette direction.

Vérifi cation par le calcul

Si vous ne souhaitez pas dessiner et préfé-
rer calculer, le principe suivant est applica-
ble pour empêcher le chargement de se 
renverser:

Avant: a / h > 0.8 
Arrière: b / h > 0.5 
Côté: c / h > 0.7 et d / h > 0.7

Mesures à prendre en cas de
chargements non stables

Lorsqu’un chargement n’a pas une 
assise stable, il convient de l’arrimer en 
supplément dans les directions 
concernées ou de l’appuyer par 
exemple contre d’autres marchandises 
chargées.

h

0.8 h 0.5 h

h
a/h > 0.8 b/h > 0.5

a b

h

0.7 h 0.7 h

hc/h > 0.7 d/h > 0.7

c d
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Sur la remorque, les axes de renversement 
sont formés par les roues extérieures. Un 
chargement latéralement mal centré se 
trouve maintenant déjà près d’un de ces 
axes!

Lorsque l’essieu directeur tourne lors d’une 
manoeuvre serrée, les axes de renverse-
ment se déplacent vers l’intérieur avec les 
roues avant.

Dans le cas extrême, le point de gravité du 
chargement se trouve brusquement en de-
hors de l’axe de renversement. En cas de 
poids élevé du chargement, il suffi ra alors 
le cas échéant d’une secousse au timon 
pour provoquer le renversement de la re-
morque.

Mal chargées, les remorques avec 
essieu directeur (spécialement ce d‘une 
ancienne construction) peuvent déjà se 
renverser lors des manoeuvres lentes!

AXE DE RENVERSEMENT SUR LES REMORQUES
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Poids effectif maximal

En Suisse, le poids effectif maximal 
autorisé pour les véhicules (remorques 
inclus) est de:
40 t 

Indication: Dans le trafi c combiné non 
accompagné, 44 t au maximum sont auto-
risées.

Poids total des véhicules

Le poids total d‘un véhicule à moteur 
ou d‘une remorque est indiqué dans le 
permis de circulation.

Respectez donc ces valeurs!

7000

11000

18000

40000

POIDS AUTORISÉS



243 Tout en respectant le poids
    total, la charge admise par 
    essieu ne doit pas dépasser 
    les valeurs suivantes:
    1er essieu  7500 kg
    2e  essieu 11500 kg
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20%

20%

20% 20%

Les charges maximales par essieu indi-
quées dans le permis de circulation rensei-
gnent sur la répartition du poids effectif 
sur les roues. Pour celles-ci aussi, il y a des 
prescriptions légales: il va de soi que les 
valeurs maximales indiquées doivent être 
respectées!

En complément, les principes suivants sont 
applicables à tous les véhicules, indépen-
damment de leur taille:

Charge sur le ou les essieux 
directeurs:

minimale 20% 

du poids effectif du véhicule dirigé. 

Ce n’est qu’à cette condition que le véhi-
cule pourra être dirigé en toute sécurité 
dans n’importe quelle situation!

 20%

20%

  20%   20%

POIDS EFFECTIFS ET CHARGES PAR ESSIEU
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25%

25%

25%

Charge sur le ou les essieux directeurs
(poids d’adhérence):

minimale 25 % 

du poids effectif, remorque comprise. 

Ce n’est qu’à cette condition que le véhi-
cule appliquera sur la chaussée une force 
de traction ou de freinage suffi sante.
La charge minimale sur les essieux arrière 
des remorques ne fait pas l’objet d’une 
prescription particulière.

Contrôle du poids / des charges

En vue de tenir compte des imprécisions 
des instruments de pesage ainsi que des 
méthodes et des conditions de pesage une 
marge d’erreur de 3% sera déduite du ré-
sultat des mesures enregistré. Cela per-
mettra de garantir qu’aucun conducteur 
ne soit puni à tort.

Prudence: ne pas dépasser pour autant 
les valeurs autorisés en chargeant le 
véhicule. Il se pourrait en effet que 
votre balance affi che trop peu!

  25%

  25%

  25%



234 Charge du timon: 100 kg
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G
F <10%

Base

Pour empêcher la remorque à l’arrêt ou 
lors du désaccouplement de basculer vers 
l’arrière, il faut que le centre de gravité du 
chargement se trouve toujours un peut 
AVANT le milieu de son essieu ou des ses 
essieux.

Attention à la charge du timon!

La charge de timon qui s’exerce de la sorte 
sur le dispositif d’attelage est toutefois li-
mitée:

1. Maximal 10% du poids garanti de  
 la remorque.

2. Limite supérieure = 1t. Même   
 pour les remorques les plus grandes!

3. Charge de timon (charge d’appui)  
 selon le permis de circulation du  
 véhicule tracteur

<10%

REMORQUES À ESSIEU CENTRAL
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F

Infl uence sur le véhicule 
tracteur

La charge du timon exerce sur le véhicule 
tracteur le même effet qu’un chargement 
placé très à l’arrière et elle a par consé-
quent un impact sur sa charge utile et sa 
charge par essieu!

F
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Problème de base 

La charge utile indiquée dans le permis de 
circulation n’est applicable qu’avec un em-
placement optimal du centre de gravité du 
chargement.

Lorsque l’emplacement du centre de 
gravité n’est pas optimal, la charge 
utile sera réduite afi n que les charges 
par essieux minimale/maximale soient 
respectées.

Le plan de répartition 
du chargement

Le plan de répartition du chargement vous 
renseigne sur les poids de chargements 
autorisés en fonction de l’emplacement du 
centre de gravité mesuré à partir de la pa-
roi frontale.

Celui-ci ne valable que pour un seul véhi-
cule défi nit.

Vous n’avez pas de plan de répartition 
du chargement? Renseignez vous chez 
le constructeur de votre véhicule!

RÉPARTITION DU CHARGEMENT
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Lire les plans de répartition 
des charges

1.  Mesurez la distance du centre de 
 gravité global de toutes les pièces   
 chargées par rapport à la paroi   
 frontale;

2.  Consultez cette distance dans le   
 diagramme à l‘horizontale;

3.  Allez vers le haut pour voir le poids 
 de chargement actuel;

4.  Si le point se situe à l’intérieur du   
 secteur autorisé, on n’a pas dépassé   
 des limites.

Si le point se situe au-dessus de la 
limite, il faut adapter le chargement.

Attention en cas de 
déchargement partiel!

Si d’un endroit de déchargement à l’autre, 
un véhicule est déchargé simplement de 
l’arrière, la répartition du chargement peut 
soudainement quitter le secteur vert.
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Pour les besoins du transport de biens 
quotidiens, le recours aux trois méthodes 
ci-après est toutefois suffi sant. Leur 
connaissance vous économise beaucoup 
de travail. Les méthodes peuvent aussi être 
engagées de façon combinée.

1. Arrimage de sécurité

L’arrimage de sécurité consiste à faire s’ap-
puyer les parties du chargement les unes 
aux autres et contre les parois du pont de 
chargement ou aussi contre les superstruc-
tures sur le pont de chargement sans in-
terstices.

Le principe est très familier parce qu’il 
s’applique aussi au chargement d’un cof-
fre à bagages.

Un arrimage de sécurité doit être recher-
ché car il est simple et rapide

Les forces potentielles étant en premier 
lieu absorbées par les parois, elles 
doivent être dimensionnées en 
conséquence!

MÉTHODES D‘ARRIMAGE
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2. Arrimage du chargement sur
 le plateau (arrimage de force)

Pour assurer le chargement par arrimage 
au plateau (aussi nommé arrimage de for-
ce), la pression d’application du charge-
ment sur le pont est encore augmentée 
par des sangles d’arrimage. On  augmente 
de la sorte aussi la force de frottement du 
chargement qui s’oppose à son glissement. 
Vous pouvez tester le principe avec une 
meule. En augmentant la pression à l’envi, 
vous constaterez que vous pouvez à peine 
encore la bouger!

3. Arrimage direct

Avec l’arrimage direct, le chargement est 
arrimé au moyen de quatre moyens d’arri-
mage au moins qui absorbent directement 
les forces.

Cette sorte d’arrimage se voit souvent sur 
les engins de chantier lourds à l‘aide des 
chaînes ou des sangles d‘arrimage fortes.

Tant pour l’arrimage au plateau que 
pour l’arrimage direct, il faut faire 
attention à la résistance des moyens 
d’arrimage et des points d’arrimage 
sur le véhicule.
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?? ?

Principe = sans espace!

L’arrimage de sécurité ne signifi e rien 
d’autre que de ranger toutes les parties 
chargées sans interstices vers tous les côtés. 
Ce chargement ne présente pas d’intersti-
ces et il est donc correctement arrimé!

Parois doivent être solides!

L’arrimage du chargement se fait en pre-
mier lieu contre la paroi frontale et les ridel-
les ainsi que contre la paroi arrière qui doi-
vent être suffi samment solides à cet effet. 

Bâches ne suffi sent pas!

Le soutien des chargements par des bâ-
ches ou des parois en tôle minces, qui ne 
sont statiquement pas prévues à cet effet, 
est absolument à bannir:

Sur les véhicules dotés de bâches 
coulissantes le chargement doit en 
principe être arrimé comme sur les 
véhicules ouverts!

ARRIMAGE DE SÉCURITÉ
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Moyens auxiliaires

Pour les véhicules de distribution, l’arrima-
ge de sécurité doit alors continuer à être 
assuré à chaque déchargement partiel. On 
peut faire appel à toute une série de solu-
tions:

1. Barres d’arrimage sur ridelle

2. Barres de fi xations verticales

3. Palettes

4. Sacs intercalaires gonfl ables

5. Planches

Les planches se prêtent particulièrement 
pour arrimer les chargements superposées. 
Pour empêcher les cageots sur l’illustration 
de glisser vers l’avant, ils sont arrimés  au 
moyen d’une palette et d’une barre de 
fi xation verticale via une planche.
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Cales et d‘autres constructions

Un arrimage de sécurité du chargement 
est une solution qui fait souvent ses preu-
ves même pour les marchandises de gran-
de taille. L’alignement des formes est réa-
lisé par la mise en place de cales ou d’autres 
constructions qui sont fi xement reliées à la 
surface de chargement.

Arrimage de sécurité 
contre la paroi frontale

L’alignement des formes par rapport à la 
paroi frontale est la méthode la plus simple 
pour déployer des forces d’arrimage vers 
l’avant.

Mais attention: faire attention au centre 
de gravité! Ne pas surcharger l’essieu di-
recteur!

Si nécessaire, créer de la distance par 
rapport à la paroi frontale. Ensuite 
assurer l‘arrimage de sécurité vers 
l’avant a l‘aide des palettes!

ARRIMAGE DE SÉCURITÉ AVEC DES MARCHENDISES 
DE GRANDE TAILLE
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Exemples

Arrimage de sécurité en toute circonstan-
ce: pierres et autres marchandises dans des 
auges basculantes aux parois les plus sta-
bles.

Caler à l’avant et à l’arrière les marchandi-
ses cylindriques pour les empêcher de rou-
ler. 

Important: Les cales devraient toujours 
être clouées sur la surface de charge-
ment!
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Principe

Le principe de base de l’arrimage au pla-
teau consiste à augmenter la force de frot-
tement en déployant une force d’arrimage 
vers le bas jusqu’à ce que la force d’arri-
mage horizontale maximale  requise (0,8 
en avant) soit atteinte. 

Sangles d‘arrimage

L’application de la force d’arrimage sur 
plateau se fait en règle générale au moyen 
de plusieurs sangles élastiques dotées de 
tendeurs. A la force de la main, on peut 
doter la sangle via le rochet d’une force de 
prétension défi nie.

Il va de soi que de telles sangles ne peu-
vent être mises en place que sur des unités 
de chargement placées à plat et de forme 
stable. En cas de marchandises non sta-
bles, la force de prétension fournie va être 
rapidement perdue parce que la marchan-
dise cède!

ARRIMAGE AU PLATEAU
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30°

50 %

~90°

~100 %

Monter les sangles d’arrimage

Pour que la force de prétension apportée à 
l’aide des tendeurs appuie de préférence 
entièrement sur le chargement, les sangles 
d’arrimage devraient être quasiment pla-
cées à la verticale.

Lorsque l’angle diminue, la force qui 
s’exerce vers le bas sur le chargement di-
minue elle aussi. A 30 degrés, elle n’est 
plus que de 50 % de la prétension fournie! 
Un angle inférieur à 30 degrés n‘est pas 
effi cace. 

Les goniomètres comme celui-ci vous ren-
seignent l’impact des angles. J’attire votre 
attention sur la diminution rapide de la 
force vers le bas lorsque l’angle diminue.
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μ = 0,2

μ = 0,1

Combinaison des matériaux

La force de frottement µ comme facteur 
d’arrimage dépendant de la combinaison 
des matériaux, il faut d’abord vérifi er cet 
aspect.

Bons coeffi cients de frottement = 
peu de travail!

De bons coeffi cients de frottement qui 
permettent de réduire la force d’arrimage 
sur plateau nécessaire peuvent être obte-
nus sur des surfaces de chargement ba-
layées, sèches et exemptes de toute trace 
de graisse.

On trouve par ailleurs sur le marché une 
série de tapis antiglisse destinés spécifi -
quement  à l’arrimage des chargements. 

Les tapis antiglisse peuvent augmenter le 
coeffi cient de frottement d’environ 0.6, 
indépendamment de la combinaison des 
matériaux et permettent de la sorte de ré-
duire massivement la force d’arrimage au 
plateau.

Attention: les tapis antiglisse ne 
peuvent pas être remplacés par des 
tapis en caoutchouc quelconques!

CALCUL DE LA FORCE D’ARRIMAGE SUR PLATEAU



F     =  ASP µ

G    (0.8 - µ)

G    3 
ASPµ ?       >   F 

0.2
0.4 G    1    

 

0.6 G    3    
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Force d’arrimage sur plateau 
requise

La force d’arrimage sur plateau pour assu-
rer la force d’arrimage maximale de 0.8 
vers l’avant se calcule à l’aide de la formule 
suivante.

Valeurs quotidiennes

Sur la base de la formule de calcul, on ob-
tient pour certains coeffi cients de frotte-
ment la force d’arrimage sur plateau totale 
selon la tabelle à côté.

J’attire votre attention sur la réduction de 
la force d’arrimage sur plateau qui en ré-
sulte en augmentant le coeffi cient de frot-
tement!

Important: en cas de coeffi cients de 
frottement incertains, choisir toujours 
le plus faible!
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SHF 50 daN 

LC - 2500 daN 

LC - 5000 daN 

STF 500 daN

Choix des sangles d‘arrimage

En assemblant les sangles, vous devriez 
veiller à obtenir une force de prétension 
élevée. Plus elle sera élevée, plus faible 
sera le nombre de sangles nécessaire!

Mais utilisez toujours au moins deux 
sangles. Cela apporte une stabilité 
supplémentaire au chargement.

L’indication STF («Standard Tension Force»)  
sur l’étiquette vous informe sur la force de 
prétension fournie par une sangle. Cette 
force de prétension est atteinte à la main  
via l’élément tendeur au moyen de la SHF 
(Standard Hand Force) également indi-
quée.

Générer la prétension

Important: Les forces manuelles sur les 
tendeurs, qui sont intentionnellement 
faibles, ne doivent jamais être augmen- 
tées par des leviers ou instruments 
similaires!

ARRIMAGE AU PLATEAU EFFICACE 
PAR SANGLE D’ARRIMAGE 
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100%50%
150%

100%100%
200%

Force agissante 
sans gaines de protection

En raison des forces de frottement, la force 
de prétension générée par l’élément ten-
deur ne se répartit de manière régulière 
sur les deux côtés! En l’absence d’autres 
mesures, la prétension effective dans la 
sangle n’est que d’environ 50% de l’autre 
côté!

Au total, le 150% au maximum de la 
force de prétension agit dans le cas 
présent vers le bas pour assurer 
l’arrimage au plateau.

Force agissante 
avec gaines de protection

Les coins et les gaines de protection assu-
rent non seulement une répartition plus 
régulière de la force de prétension sur les 
deux côtés du chargement, mais ils protè-
gent aussi le chargement et les sangles 
dans le secteur des arêtes!

En utilisant des coins ou des gaines de 
protection le 200% au maximum de la 
force de prétension agit vers le bas 
comme force d‘arrimage au plateau.
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Principe

Avec l’arrimage direct,  les forces qui 
s’exercent sur le chargement sont absor-
bées directement par les moyens d’arri-
mage.

La force de frottement entre le charge-
ment et la surface de chargement soutient 
l’arrimage. Selon les matériaux en contact, 
elle représente une proportion plus ou 
moins grande des forces d’arrimage à gé-
nérer globalement.

Contrairement à l’arrimage sur plateau, les 
moyens d’arrimage doivent être tendus 
uniquement de manière à arrimer ferme-
ment le chargement.

Cette forme d’arrimage se prête particuliè-
rement aux chargements avec des points 
d’ancrage pour fi xer les moyens d’arrima-
ge. On les trouve souvent sur les récipients, 
pièces de machine et engins de chantier.

ARRIMAGE DIRECT



45© 2007 ASTAG, Les Routiers Suisses, DDPS, CCCS

SHF 50 daN 

LC - 2500 daN 

LC - 5000 daN 

STF 500 daN

Choix des moyens d’arrimage

On peut engager comme moyen d’arri-
mage des sangles pour l’arrimage au pla-
teau. Pour leur choix, la force maximale 
suivante est requise en fonction de leur en-
gagement: 

- force d’arrimage (LC) pour une traction  
 en direct;
- force d’arrimage (LC) avec cerclage.

Pour les éléments de chantier très lourds, 
on engage en règle générale des chaînes 
ou des câbles en acier avec tendeurs.
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?

Points d’ancrage sont souvent la 
partie la plus faible!

La force d’arrimage par moyen d’arrimage 
sont souvent limitées par la limite de char-
ge des points d’ancrage du véhicule! Cela 
peut signifi er concrètement que la charge 
doit être répartie sur les points d’ancrage 
supplémentaires avec un nombre plus 
grand de sangles ou de chaînes.

Renseignez-vous en tous les cas auprès 
du fabricant du véhicule ou du 
fournisseur de la superstructure!

ARRIMAGE DIRECT / ANGLES ET FORCES
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= 10 - 50°

= 20 - 65°

Observer les angles

En pratique, les angles suivants ont fait 
leurs preuves pour l’arrimage direct:

Angle alpha entre la surface de charge-
ment et le moyen d’arrimage: 
20 à 65 degrés. 

Angle beta  entre la direction longitudinale 
et la ligne d’arrimage horizontale: 10 à 50 
degrés. 

En choisissant le moyen d’arrimage, il 
faut prendre en considération la 
réduction de la force d’arrimage 
effi cace vers l’avant/arrière et vers le 
côté par les angles existants.
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Arrimage en oblique

En arrimant en oblique, on engage au 
moins 8 moyens d’arrimage de préférence 
mis en place le plus près possible aux an-
gles. Combinés, ils assurent les charge-
ments contre le glissement et le pivote-
ment. Comme chaque moyen d’arrimage 
agit de préférence dans une des directions 
d’arrimage, il déploie dans ce sens la capa-
cité d’arrimage maximale.

Arrimage en diagonale

En arrimant le chargement de manière dia-
gonale, on recourt à quatre moyens d’arri-
mage au moins. Si on les fi xe comme indi-
qué sur cette illustration, le chargement 
sera arrimé dans toutes les directions. En 
raison des angles qui se présentent, il faut 
choisir des moyens d’arrimage plus forts.

ARRIMAGE DIRECT / VARIANTES
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Le cerclage

Le cerclage consiste à enfi ler les sangles 
d’arrimage à travers des ouvertures ou 
autour des côtés des éléments chargées. 
Sur ce chargement, cela s’est fait au moyen 
de deux palettes. Les sangles ont été enfi -
lées à travers les palettes de manière à sou-
tenir le chargement dans un angle optimal 
vers l’avant et vers l’arrière.

Les chargements sans points d’ancrage 
spéciaux peuvent aussi faire l’objet d’arri-
mages directs. Dans l’exemple ci-contre, 
cela a été fait au moyen du cerclage pour 
assurer une force d’arrimage maximale 
vers l’avant.
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Arrimage de sécurité et 
arrimage au plateau

Ce chargement a été appuyé contre la pa-
roi frontale par arrimage de sécurité.

La distance nécessaire en raison du centre 
de gravité a été créée par la palette placée 
dans le sens de la hauteur.

Les forces d’arrimages plus faibles vers le 
côté et l’arrière ont été assurées par trois 
sangles d’arrimage au plateau. Des cales 
garantissent en complément un arrimage 
de sécurité latéral.

Arrimage direct et arrimage 
au plateau

Il a fallu placer ce chargement au milieu 
d’un pont de chargement long.

Les forces d’arrimage les plus grandes sont 
fournies vers l’avant. par un cerclage de 
grande dimension. Le moyen d’arrimage 
agit via une boucle sur le bord avant.

Les autres forces d’arrimage sont fournies 
par l’arrimage au plateau.

ARRIMAGE COMBINÉ
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Arrimage de sécurité et 
arrimage direct

Ce véhicule a fait l’objet d’un arrimage de 
sécurité contre le glissement vers l’avant et 
l’arrière au moyen de cales clouées. Il va de 
soi que cet arrimage de sécurité n’a un 
sens que si le frein à main est tiré!

Le véhicule a été arrimé vers le haut et les 
côtés au moyen d’un arrimage direct. Cela 
empêche le véhicule de passer par-dessus 
les cales.

Conseils pratiques:

1. Arrimer vers l’avant (0.8) en   
 effectuant dans la mesure du   
 possible un arrimage de sécurité   
 contre le bouclier frontal. Si besoin,  
 créer des distances avec des   
 palettes.

2. Si l’arrimage vers l’avant est assuré,  
 il suffi t d’arrimer avec les moyens   
 d’arrimage la marchandises avec   
 0.5 sur les côtés et vers l’arrière.
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1. Les contrôles en route

L’état du chargement, la tension de moyens 
d’arrimage employés ainsi que l’état des 
autres mesures de sécurité devraient être 
vérifi és après un premier tronçon et ensui-
te à des intervalles réguliers plus impor-
tants.

Durant le transport, les vibrations 
peuvent détendre les moyens d’arrimage!

2. Adapter le mode de conduire

Le mode de conduite devrait être adapté 
au chargement. Lorsqu’un poids de char-
gement élevé est allié à un centre de gra-
vité élevé, il faut redoubler de prudence 
dans les virages serrés!

Pour éviter le stress, planifi er les durées 
de conduite en conséquences!

ROULER EN TOUTE SÉCURITÉ



53© 2007 ASTAG, Les Routiers Suisses, DDPS, CCCS

21 ·· 22

1
2

3

4
57 6

8

9

10
11 12 3. Tenir la distance!

Vous avez arrimé votre chargement en vo-
tre âme et conscience. Mais une seule 
chose vous aidera à prévenir une collision 
et les conséquences éventuelles: tenir la 
distance!

La distance doit correspondre à un 
écart de deux secondes.

4. Prudence en déchargeant 
    le véhicule

Ouvrez toujours les portes et parois avec 
prudence.

Ne desserrez les moyens d’arrimage que 
lentement lorsque vous avez transporté 
des tuyaux et autres matériaux roulants.

Lorsque les parties chargées se sont 
détendues, elles risques de causer des 
dégâts lors du déchargement!
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